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ALLO LA MAIRIE
Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 8h – 12h 
Mardi : 14h – 17h 
Mercredi : 8h – 12h 
Jeudi : 14h – 17h 
Vendredi : 8h – 12h ; 14h – 16h 

Plus que jamais, élus et  
personnel communal sont  
à votre écoute.

CONTACT
Tél. : 03 89 82 30 70
E-mail : moosch.mairie@wanadoo.fr

SITE INTERNET
http://www.moosch.net
Rencontre avec le maire et les 
adjoints sur rendez-vous
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Publication périodique d’information  
communale gratuite  
tirée à 900 exemplaires.
Distribuée par les membres 
du Conseil Municipal.
Directeur de la publication : 
José SCHRUOFFENEGER.
Photos : Patricia LAILLY, José SCHRUOFFENEGER, 
Pascale RINGENBACH, Sylviane RIETHMULLER, 
Bernard RUDLER, Jeannine RUDLER, Marc SOLARI, 
Christine FRIESS, Anne-Caroline LEBIDAN,  
Didier LOUVET, Laura GRETHA

CALENDRIER DES COLLECTES 2025
Les vendredis en alternance : 
• �Bac ou sac jaune : 25 juillet ; 8 et 22 août ; 5 et 19 septembre ; 

3, 17 et 31 octobre. 
• �Bac gris – ordures ménagères : 1,15 et 29 août ; 12 et  

26 septembre ; 10 et 24 octobre.
Bac à sortir la veille du jour de collecte la poignée vers la 
rue et à rentrer le soir même. Sacs jaunes à déposer la 
veille du jour de collecte au pied de votre borne OMR. 
Contrairement à une rumeur qui circule le dépôt des 
biodéchets dans les bacs dédiés est gratuit.
Calendrier « déchèterie mobile » de juillet à décembre 2025
Les mercredis 13 août, 10 septembre et 8 octobre de 13h à 19h 
sur la place Beltrame.
Les mercredis 12 novembre et 10 décembre de 10h à 16h sur 
la place Beltrame.

INFORMATIONS AUX USAGERS 
Toute modification dans la composition du foyer (départ, 
arrivée, décès, naissance) doit être signalée à la mairie. 

LE CHAMPION DE LA PIZZA
Ça fait 14 ans que Franck Reuzé est 
dans la pizza. Il a été vice-champion 
du Grand Est en 2017 et classé 21e à la 
finale du championnat de France. 
Il stationnera avec sa camionnette 
sur la place des Incorporés de Force 
les vendredis 18 juillet, les 1er, 15 et  
29 août, les 12, 26 septembre…
Avis aux amateurs de pizzas et de 
flamms. 

COL ATTITUDE 
Le 10 août prochain, l’office de 
tourisme en partenariat avec le 
Cercle Saint-Augustin et la mairie de 
Moosch organisera la deuxième « Col 
Attitude » qui mènera des amateurs de 
vélo du Cercle jusqu’au Haag. 
Nous avons pris un arrêté de 
circulation concernant notamment la 
rue du Cercle Catholique et la rue de la 
gare où la circulation de tout véhicule 
motorisé sera interdite de 8h à 14h.

M TA SANTÉ
Dans le cadre du Contrat Local de Santé du Pays Thur 
Doller, nous portons conjointement avec la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS Thur Doller) 
une action de dépistage organisée des cancers mais 
également des actions de prévention.
Pour cela, le dispositif Mulhousien M Ta Santé qui est une 
semi-remorque équipée de deux salles de consultations, 
d’une salle d’attente ainsi que d’un mammographe fixe 
sera associé à un village prévention le 29 septembre 
de 10h à 18h et le mardi 30 septembre de 9h à 17h au 
complexe culturel du CAP à Saint-Amarin.
Ce projet répond à plusieurs axes :
• �Renforcer l’accès aux soins et à la prévention des 

habitants du Pays Thur Doller
• �Déployer des actions de dépistage de certaines 

maladies chroniques (cancers…) sur le territoire
• �Aller-vers la population du Pays au regard de l’enjeu de 

la mobilité
• �Recréer le lien entre les personnes les plus éloignées 

des soins et les professionnels de santé
La CPTS Thur Doller a travaillé avec les professionnels 
de santé du territoire qui se sont positionnés au sein de 
l’unité mobile au regard de chaque date pour assurer 
les mammographies, les frottis, les entretiens de 
prévention ainsi que l’atelier sur l’autopalpation.
Un village prévention, composé d’associations et de 
structures du territoire, sera à chaque fois présent à 
proximité de l’unité mobile au travers de stands.
L’entrée est libre et gratuite pour l’ensemble des 
habitants qui pourront bénéficier d’entretiens de 
prévention au sein de l’unité mobile, d’un atelier sur 
l’autopalpation et de toutes les informations et ateliers 
qui seront proposés au sein du village prévention. 
Des mammographies de dépistage et/ou des frottis 
seront réalisés pour les femmes qui viendront 
uniquement sur RDV donné par la CPAM ou la MSA.
Retrouvez toutes les Informations sur : 
https://www.pays-thur-doller.fr/m-ta-santé

RECRUTEMENT AMAELLES
Notre campagne de recrutement 
pour cet été est lancée sur l’en-
semble du Haut-Rhin pour tous 
les métiers de l’aide ou du soin à 
domicile.
Ces jobs d’été peuvent intéresser 
vos concitoyens. Il n’y a pas de 
profil idéal, il suffit d’avoir l’envie 
d’aider et l’esprit solidaire. Nous 
proposons de nombreux postes, 
avec des avantages favorisant la 
qualité de vie pour une expérience 
riche humainement et valorisante 
professionnellement. 
Vous remerciant du relais que 
vous pourriez en faire au travers 
de vos différents moyens de com-
munication et notamment votre 
bulletin municipal. Nous vous 
remercions pour votre aide et votre 
soutien.
Contact : Célia BIBER A l’écoute
Chargée des relations partenariales auprès 
des collectivités territoriales 

06 42 75 31 11  - cbiber@apa.asso.fr 
75 Allée Gluck - 68200 MULHOUSE 
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Ces élus qui jettent l’éponge
Il m’était difficile de ne pas évoquer la 
vague de démissions des maires que 
tous les médias ont mis en exergue à la 
fin du mois de juin.
La démission d’élus n’est pas un 
phénomène nouveau mais jamais 
dans cette proportion. Le CEVIPOF et 
l’Association des maires de France ont 
indiqué que le mandat actuel est celui 
de tous les records. 2189 démissions 
depuis 2020, année de la dernière 
élection municipale, soit 40 par mois 
et donc grosso modo une démission 
par jour.
Enquêtes ont été menées et des 
raisons ont été trouvées… pas forcé-
ment celles auxquelles on aurait pu 
penser. Les agressions verbales 
ou physiques dont sont victimes 
de plus en plus d’élus jouent un rôle 
négligeable dans les abandons de 
poste.
Alors que se profilent l’heure des 
bilans et l’élaboration de nouveaux 
projets, il faut bien admettre que le 
mandat 2020-2026 n’aura ressemblé 
à aucun autre. 
Il a commencé avec la grave crise 
du Covid et s’achève dans un climat 
d’instabilité politique alimenté par 
une situation financière anxiogène. 
Entre ces deux « catastrophes », les 
maires ont dû faire face à la crise 
énergétique qui a plombé les finances 
communales, certains d’entre eux ont 
dû gérer des événements climatiques 
qui ont ravagé leur commune, sans 
oublier les émeutes d’après festivités 
dans des salles communales et autres 
mouvements sociaux qui ont fleuri un 
peu partout en France. 

Devant tant de difficultés auxquelles 
s’ajoutent parfois des animosités 
au sein des conseils municipaux… 
certains collègues jettent l’éponge. 
Le sentiment d’impuissance, la 
ritournelle du « plus rien ne va » et 
une capacité d’agir rognée par 
des finances communales qui ne 
sont plus adaptées à la situation 
d’aujourd’hui, aboutissent parfois à 
une « grosse fatigue ». 
Il y a encore ce qu’on ne dit pas à 
haute voix : « l’inévitable sacrifice 
de la vie de famille », les problèmes 
de santé physique ou mentale ou la 
perte du sens que l’on donne à l’action 
municipale. Les élus des communes 
rurales, les plus nombreux et les 
plus démissionnaires mouillent la 
chemise et mettent les mains dans le 
cambouis, ils se sentent souvent seuls 
et regardent avec envie les maires des 
villes bénéficiant d’une armada de 
collaborateurs(trices), qui leur laisse 
le temps de parader ou de faire de la 
politique politicienne, qui n’apporte 
rien aux populations. 
Il y a également des départs program-
més et parfois annoncés avant les 
élections. Passer la main en cours de 
mandat est une solution pour assurer 
une bonne transition et permet aux 
nouvelles équipes de ne pas perdre 
de temps. 
Enfin, il y a la découverte en cours 
de mandat pour certains maires, 
qu’ils n’étaient pas faits pour cette 
exigeante fonction et qui s’en vont. 

José Schruoffeneger 
juillet 2025

Citations du mois

« Je suis bien 
conscient de la 

charge qui pèse sur 
les élus locaux dans 

cette société trop 
individualiste. »

Emmanuel Aubry, préfet du Haut-Rhin

Le nouveau préfet a pris ses fonctions 
il y a quelques semaines. Il a annoncé 
dans la presse qu’il entendait remettre 
au centre du jeu le couple maire / 
préfet. C’est une bonne nouvelle.

Les chiffres du mois

69 %
c’est le pourcentage de la  

confiance que les français  
accordent à leur maire, loin  
devant tous les autres élus.

73 %
c’est le jugement positif  

des français concernant le bilan 
municipal de leur conseil. 

POST SCRIPTUM QUI N’A RIEN À VOIR AVEC CE QUI PRÉCÈDE
En feuilletant les livres d’histoire, on peut observer que toutes les grandes lois, dites sociétales, c’est-à-dire intéressant vraiment les 
françaises et les français ont été votées de manière transpartisane en laissant aux parlementaires la liberté de vote. Sans remonter 
aux origines de la République, souvenons-nous : Loi Veil sur l’IVG, 1974, Abolition de la peine de mort, 1981, loi bioéthique PMA et extension 
aux couples de femmes, 1994-2021, mariage pour tous 2013, fin de vie 2005-2016…2025. L’assemblée nationale la plus ingouvernable, 
la plus instable depuis longtemps a adopté fin mai la proposition de loi créant un droit nouveau, celui de « l’aide à mourir » (le Sénat 
examinera le texte à l’automne). Les députés ont pris en compte, au moins partiellement les conclusions de la convention citoyenne. 
Ce nouveau droit est assorti de conditions drastiques mais c’est un pas en avant vers le respect des choix de chacun. D’autres lois 
viendront à l’avenir compléter ce droit à l’aide à mourir. « L’euthanasie devrait être un droit fondamental, a dit Almodovar. Les individus 
devraient pouvoir décider non seulement de leur vie, mais aussi de leur mort, surtout lorsque la vie n’apporte plus que souffrance. »
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Dématérialisation qui  
gâche la vie des Seniors
Les lecteurs attentifs de la presse locale ont pu prendre 
connaissance de l’agacement face au tout numérique 
de notre amie Madeleine Latscha de Geishouse qu’elle a 
exprimé dans un courrier adressé à notre député Raphaël 
Schellenberger. 
« La modernité exige d’avoir un smartphone, un ordinateur, 
d’utiliser des QR codes… Soit les seniors ne possèdent pas 
ces équipements, soit ils les ont mais ne savent pas les 
utiliser. Ils hésitent à demander de l’aide et ressentent un 
vrai malaise d’être dépendants. Nous attendons que nos 
décideurs nous aident à ne pas être désespérés. Nous 
demandons le maintien de la déclaration de revenus sur 
papier, que les relevés de banques et des remboursements 
de santé soient envoyés jusqu’à la fin de vie des seniors qui 
le souhaitent, d’obliger la SNCF à imprimer les horaires de 
train sur des dépliants, d’obliger la Poste à remettre en place 
les boites aux lettres supprimées et de pouvoir prendre des 
rendez-vous médicaux hors Doctolib. »
Nous sommes profondément d’accord avec Madeleine 
Latscha. Comme toujours dans notre pays on a mis la 
charrue devant les bœufs. 
C’est une réflexion que nous avons déjà eu en mairie c’est 
la raison pour laquelle le maire a pris contact avec un 
organisme public qui viendra en mairie pour des séances 
de formation, gratuites sur tablettes mises à disposition. 
Attention la formation est limitée à 12 places. Les premiers 
arrivés seront les premiers servis.

Résultats de la quête  
« Ligue contre le cancer  
du Haut-Rhin 2025 »
3790,90 €, c’est le résultat de la collecte 2025 et il s’agit 
tout simplement du meilleur résultat depuis 2017, année 
de notre engagement en faveur de la ligue contre le 
cancer du Haut-Rhin. 
Nous remercions tous les bénévoles associatifs, 
conseillères et conseillers municipaux pour leur 
investissement sans faille et pour leur persévérance, car 
faire du porte à porte n’est pas toujours évident. 
La somme récoltée en 2025 est supérieure de  
205 € par rapport à 2024 et nous remercions toutes 
les mooschoises et mooschois pour leur accueil , leur 
empathie et leur participation. 
Moosch est un village qui a du cœur, c’est le moins qu’on 
puisse dire ! 
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Des nouvelles de la  
Mine aux bouquins

Les coups de cœur des lectrices  
de la Mine aux bouquins

Maman à tort  
Michel BUSSI 
La vérité sort de la bouche des 
enfants. 
A 3 ans la mémoire s’efface très 
vite. Alors personne ne croit ce 
petit garçon qui ne cesse de 
dire et répéter que sa maman 

n’est pas sa maman. 
Une seule personne va l’écouter. C’est le psy scolaire 
qui va creuser pour essayer de comprendre ce que 
lui raconte le petit Malone. Il va l’aider dans son 
parcours du combattant. 
Une histoire prenante, rythmée et captivante du 
début à la fin.
Un polar à lire impérativement.

Commentaire de JF, bénévole à la biblio 

Sœurs de douleur  
Samuel LIEVEN
Elle est la sœur du Père Hamel 
assassiné en 2016 dans son 
église. 
Elle est la mère d’un des deux 
terroristes tués lors de l’assaut 
dans l’église

Un très beau témoignage d’amitié et d’humanité 
entre deux femmes qui n’étaient pas destinées à se 
rencontrer. L’histoire de deux femmes qui ont payé 
un lourd tribut – le frère et le fils – au fanatisme et à 
la radicalisation.
Deux femmes pour lesquelles cette amitié est 
devenue une évidence et une source vitale leur 
permettant de surmonter leur souffrance de sœur 
et de mère. 

Commentaire de J.R, bénévole à la biblio 

Une mooschoise à Matignon 
 
 
 
 

Charlotte Etterlen, gérante du S’Lottie Stüwa à Moosch 
a représenté avec fierté le département du Haut-Rhin 
lors de la cérémonie officielle du concours « 101 Femmes 
Entrepreneures » les 16 et 17 juin 2025 à Paris
Ce concours, initié par le Ministère chargé de l’Egalité entre 
les femmes et les hommes et organisé par Bpifrance, vise 
à valoriser des parcours féminins inspirants, dans toutes 
les régions de France. Le premier ministre François Bayrou, 
accompagné des ministres Aurore Bergé et Astrid Panosyan-
Bouvet, a reçu les lauréates à Matignon. 
Durant deux journées intenses de bootcamp, Charlotte a pu 
bénéficier de conseils d’experts, d’ateliers pratiques et d’un 
enrichissant réseau de femmes engagées, aux profils et projets 
variés.
« Recevoir cette reconnaissance nationale est un immense 
honneur. C’est pour moi l’occasion de dire à toutes les femmes : 
osez, croyez en votre force, en vos idées, en vos rêves qu’importe 
votre âge, votre parcours, ou votre rôle de maman. J’ai eu la 
chance de croiser sur ma route des femmes inspirantes qui 
m’ont montré encore une fois que oui, tout est possible et qu’il 
faut allez au bout de ses ambitions. Aujourd’hui, j’espère à mon 
tour pouvoir inspirer et encourager d’autres à se lancer. » 
Nous adressons à Charlotte nos très sincères félicitations et 
renouvelons nos souhaits de réussite pour S’Lottie Stüwa. 

Horaires d’été de la bibliothèque :  
vendredi de 16h à 18h.

Charlotte à Matignon
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L’Espérance au cœur du village
Un weekend d’enfer qui a rassemblé la grande famille de 
l’Espérance pour célébrer le centenaire de sa naissance.
Après le festival de Gugga et le bal du centenaire, la société 
a mis les petits plats dans les grands pour une matinée 
dominicale pendant laquelle les séquences émotions se 
sont succédées. 
Incontournables pour ce type de cérémonie, les invités ont 
eu droit à plusieurs discours centrés pour l’essentiel sur les 
valeurs qu’a adopté l’association depuis sa naissance. 
Une naissance difficile comme l’ont rappelé le président 
Philippe Schinzing et le maire José Schruoffeneger. 
« En 1925, des dissidents du Cercle Saint-Augustin en conflit 
avec les autorités religieuses qui président aux destinées du 
Cercle, créent l’Espérance. La nouvelle association est traitée 
« d’anticonformiste » et est accusée de créer la « zizanie » 
dans le village. Les pères fondateurs ont dû faire face à 
l’hostilité des autorités religieuses et de la municipalité qui 
a refusé de mettre à disposition un local ou un terrain pour 
construire un local. 
L’Espérance a également essuyé un refus à sa demande 
d’adhésion au groupement de Thann de la Fédération 
Française de Gymnastique, les élus de l’arrondissement 
ont émis un avis défavorable concernant l’obtention de 
l’agrément du gouvernement.
Il résulte de toutes ces embûches une situation conflictuelle 
telle que la commune interdit aux deux associations de 
gymnastique, d’accepter un membre de la société adverse, 
qui devait patienter deux ans avant de franchir la Grand’rue. 
Si l’une des associations acceptait un transfuge, elle 
perdait la subvention communale… et chaque association 
devait déposer la liste de ses membres à la mairie. 

Faute de local, les séances d’entrainement se font dans les 
cafés, puis dans une salle de classe, puis dans une salle de 
la mairie. 
On a aujourd’hui beaucoup de mal à imaginer cette « guerre 
des boutons » version locale dans un petit village comme le 
nôtre. Les plus anciens s’en souviennent, on avait affublé 
du sobriquet de sauvages, « d’Wilda », les membres de 
l’Espérance alors que ceux du Cercle étaient les gentils, les 
Brafa. 
Effet de l’atmosphère créée par le Front Populaire qui a 
engendré une épidémie de fraternité, à partir de 1936 les 
antagonismes entre le Cercle et l’Espérance s’adoucissent 
et disparaitront progressivement. Désormais, les relations 
entre nos deux grandes associations sont des relations 
d’amitié et d’entraide. 
C’est peut-être bien dans ses débuts difficiles que s’est 
forgée la personnalité de l’Espérance, son caractère ferme, 
sa détermination à aller de l’avant, sa capacité de rebondir 
après les difficultés. Et des difficultés, il y en aura eu. 
La crise des années 30 a saigné la société, le manque de 
travail a engendré des départs massifs qui a également 
touché l’Espérance qui a perdu plus de 60 de ses membres. 
En 1938, la commune finit par céder un terrain d’une vingtaine 
d’ares. C’est sur ce terrain que les membres de l’Association 
construisent leur « salle » dont ils ne profiteront pas 
immédiatement, la guerre avait éclaté avec son cortège de 
misères. 
Pendant les années noires de l’occupation, l’Espérance 
s’est mise en sommeil volontairement. Ce fut une forme de 
rébellion pour ne pas dire un acte patriotique. 
Dès 1946, une assemblée reconstitutive relance la société. 

Les forces vives de l’Espérance en tenue estivale.
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Quand arrive les années 60, de nouvelles difficultés surgissent 
dues à un manque d’encadrement. S’ouvre alors l’ère Charles 
Luttringer, que tout le monde connait dans notre village. 
Dans cette période est créée la section féminine et la section 
lutte est affiliée à la Fédération Française de Lutte. 
Aujourd’hui, l’Espérance est devenue la société sportive la 
plus importante de notre vallée et probablement la mieux 
structurée. 
Les chiffres parlent d’eux même. 260 membres. 70 lutteurs 
encadrés par 5 entraineurs diplômés qui s’investissent 
avec passion et qui nous fabriquent des champions ou 
championnes. Les deux titres consécutifs de championne 
de France d’Emma Ringenbach en sont l’illustration.  
100 licenciés gym et babygym bichonnés par 5 moniteurs,  
25 musiciens et 3 formateurs composent la Gugga qui s’est 
fait une place de choix dans les carnavals de la Région. Et 
puis des nouveautés qui épousent l’air du temps, 45 membres 
qui pratiquent le Qi-Gong, 12 autres font de la Zumba. L’offre 
est effectivement très éclectique. L’Espérance, c’est aussi 
une belle PME avec un budget annuel moyen de 180 000 € 
dont une partie est régulièrement investie pour le bien être 
des sportifs. Le dernier en date est la pose de panneaux 
photovoltaïques sur le toit du préau afin d’assurer l’autonomie 
de la salle en énergie…
Dans notre village, la vie associative est riche, très riche. 
L’agenda de la page 20 en est une belle illustration. Les uns 
et les autres animent notre cité tout au long de l’année. C’est 
une particularité de notre village, qu’ailleurs on nous envie. 
« La municipalité au nom de laquelle je m’exprime ce matin, 
a dit le maire dans son allocution, est très fière de cette 
spécificité. C’est une des raisons et ce n’est pas la seule pour 
lesquelles nous soutenons autant que faire se peut toutes 
les associations de Moosch. Nous nous réjouissons par 

exemple quand nous accueillons de nouvelles associations 
que d’emblée nous encourageons et que nous aidons…  
je pense notamment aux « Soybanda » qui s’installeront ici 
le 15 août prochain pour une soirée de folie. 
Philippe, Jeannine, Nicolas… et les autres, j’imagine que 
je n’ai pas besoin d’en rajouter, je suis très heureux et très 
fier d’être avec vous pour cette journée particulière. Au 
nom du conseil municipal et de tous les mooschois, je vous 
remercie pour ce que vous êtes et ce que vous faites et je 
vous encourage à maintenir l’esprit Espérance, toujours prêt 
à surmonter les difficultés. »

Le nouveau drapeau de l’Espérance dont  
la marraine est Pascale Ringenbach. 

Remise de trophées à Nicolas Haller, Philippe Schinzing  
et José Schruoffeneger par le président de la ligue de lutte Michel Picard. 

La grande famille de l’Espérance.



Inauguration de notre maison commune
« Au fond, ce que nous avons recherché, c’est à la fois le 
respect du passé et une réhabilitation tournée vers l’avenir. Il 
était essentiel de préserver l’âme de ce lieu chargé d’histoire 
et en même temps intégrer une forme de modernité dans 
le projet, » a dit le maire le jour de l’inauguration de notre 
mairie, avant de rappeler succinctement l’histoire des lieux. 

Au début du XXe siècle, le bâtiment appartenait à la famille 
Lintzer-Gasser, propriétaire d’une scierie. Il a été acheté 
par la communauté juive de Mulhouse regroupée dans 
une association, la Société de Bienfaisance dénommée 
« L’Abri ». Cet immeuble est alors communément appelé 
« Judahus » par les habitants du village. En 1940, la société 
doit quitter les lieux qui sont réquisitionnés par l’occupant 
pour y installer la Hitler Jugend et le Service pour le Bien 
Etre National Socialiste. Impressionnante fulgurance 
sémantique ! Après la guerre la maison devient une colonie 
de vacances. Au milieu des années 50, elle est dirigée par 
Mme Margot Cohn- Bendit maman d’un certain Daniel qui 
était donc notre hôte pendant quelques années. Les anciens 
du village se souviennent de ces enfants « différents » qui se 
promenaient dans les rues du village la kipa sur la tête. En 
1975, la commune achète ce bien qui n’était plus aux normes 
et loue les lieux à un institut médico-éducatif. La mairie s’y 
installe en 1986.

Passage obligé de tous les discours le jour de l’inauguration : 
les remerciements. 

« Je tiens à remercier chaleureusement, a dit le maire, 
toutes celles et tous ceux qui ont contribué à la réussite 
de ce chantier : Monsieur Koessler, notre maitre d’oeuvre, 
les entreprises, du moins celles qui ont fait du bon travail 
et ont respecté les délais... Sans chauvinisme, ce sont 

essentiellement des entreprises de notre vallée de la Thur. 
Merci également aux services municipaux et notamment 
Gilles Steger, notre secrétaire général, présent avec notre 
adjoint aux travaux, Jean Louis Bitschiné et moi-même au 
rituel de la réunion de chantier hebdomadaire. Merci enfin 
aux mooschoises et aux mooschois pour leur patience et 
leur soutien.

Je veux également saluer et remercier, a-t-il ajouté, nos 
partenaires institutionnels qui ont soutenu financièrement 
ce projet et d’abord l’Etat qui dans le cadre de la DSIL nous 
a versé 218 801 €, la Région Grand Est qui dans le cadre du 
dispositif Climaxion nous a octroyé 43 767 €, ajouté à cela le 
FCTVA de 146 442 €, il est resté à la charge de la commune 
483 711 € que nous avons financés avec un emprunt conclu 
avec le Crédit Mutuel Haute-Thur au taux de 0,98 %, ce qui 
fait rêver aujourd’hui.

Je formule, a conclu le maire, le souhait que cette mairie reste 
pendant longtemps le cœur battant de notre commune. 
Que continue de naître entre ses murs de beaux projets et 
que les décisions qui y sont prises façonnent positivement 
le quotidien des mooschoises et des mooschois, que s’y 
exprime la volonté des uns et des autres à travers la vie 
démocratique. Alors que la démocratie est chancelante 
dans de vastes contrées à travers le monde, que des peuples, 
y compris chez nous, souhaitent des régimes autoritaires, 
je me plais à paraphraser Tocqueville qui pensaient que 
« la démocratie réside dans les communes » qui seront 
probablement à l’avenir des îlots de résistance.

Et puisque nous sommes dans une annexe rénovée du temple 
de la République, Vive la République, Vive la France et vive 
notre village. »

8 AGIR POUR LES MOOSCHOIS

Un Sous-Préfet, un Député, une Sénatrice, deux Sénateurs, une Conseillère Départementale, un Président de Com Com  
et deux Maires nous ont honoré de leur amicale présence pour cette inauguration.
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Le jour de l’inauguration, ils ont dit...

Jacky HAUTIER, sous-préfet de Thann

« Félicitations monsieur le maire. Je soutiendrai toujours 
vos projets car je sais que l’argent que vous verse l’Etat 
est toujours bien utilisé. »

Christian KLINGER, sénateur

« Je n’ai jamais connu une réhabilitation d’une mairie (et 
j’en inaugure un certain nombre) avec un reste à charge 
pour la commune aussi bas. Chapeau monsieur le maire. »

Ludovic HAYE, sénateur 

« …Un projet aussi utile qu’esthétique qui coche toutes 
les cases du bon sens. Du taux d’emprunt jusqu’à l’inversion 
des bureaux afin de ne pas financer un ascenseur aussi 
onéreux en investissement qu’en fonctionnement. Un 
superbe travail réalisé par des entreprises locales… 
Un grand bravo à José Schruoffeneger, à son équipe 
municipale, ses agents mais aussi les co-financeurs… »

José SCHRUOFFENEGER, maire de Moosch

« Madame et Messieurs les parlementaires, dans quelques 
jours, vous allez voter d’importants textes de lois : 
80 % de français souhaitent une avancée forte sur la fin 
de vie. J’espère que vous ne serez pas frileux le jour du 
vote. De même serez-vous amenés à vous prononcer sur la 
réintroduction de pesticides tueuses d’abeilles. Il faudra 
choisir entre le business et la santé des français. 

Cyrille AST, président de la Com Com de Saint-Amarin

« Un grand bravo à toutes celles et tous ceux qui ont 
contribué à la réalisation de ce projet. »

Raphaël SCHELLENBERGER, député

« Ces baies vitrées qui s’ouvrent sur le parc de la mairie 
symbolisent pour moi la transparence et l’ouverture. 
Transparence des affaires municipales et ouverture 
vers la population du village. Bravo Monsieur le maire, 
bravo José »

Patricia SCHILLINGER, sénatrice

« Avec José, nous avons mené beaucoup de combats 
ensemble. Quand il a été élu maire, je savais qu’il allait 
réaliser de grandes choses. Votre mairie a été réhabilitée 
avec beaucoup de goût. Toutes mes félicitations à José 
et à son conseil. »

Distribution du ruban tricolore inaugural en guise de souvenir de cette journée particulière. 
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Journée citoyenne de printemps
Les retrouvailles le matin de la journée citoyenne ressemblent 
à une rentrée des classes. On vient, le sourire aux lèvres, la 
bonne humeur en bandoulière, heureux de se retrouver, on 
se salue bruyamment, on se tape sur l’épaule, on s’embrasse… 
c’est un moment délicieux. 

Nous étions une bonne centaine pour cette édition. Cette 
journée dont le succès ne se dément pas d’année en année 
permet aux uns et aux autres de faire connaissance car à 
chaque fois nous accueillons de nouveaux membres dans 
cette « confrérie de citoyennes et citoyens bénévoles » qui 
se mettent au service de la communauté et qui ont compris 
que le dynamisme d’un village est l’affaire de tous. 

Chacun ressent ce besoin de faire ensemble. Dans le 
contexte de ce mandat particulièrement complexe marqué 
par les crises, les tensions… la participation citoyenne est 
plus que jamais bienvenue. 

Chaleureux merci à toutes et à tous et à très bientôt. 

Belle cerise sur le gâteau qui a pris la forme d’une succulente 
paëlla offerte par Jean-Philippe Sanna. « C’est ma manière 
de participer à ces journées citoyennes » a-t-il déclaré. 

Au nom de toutes les participantes et participants, nous 
adressons à Jean-Philippe toute notre reconnaissance. Il a 
pu constater sur place que les convives réunis au restaurant-
caserne des pompiers ont apprécié particulièrement cette 
paëlla bien préparée. 

Remplacement de la plateforme du chalet de la Mésange.
Innovation : un atelier « enfants » a été mis en place pour  

cette journée citoyenne. Peinture du banc de l’amitié. 

Les enfants ont planté des légumes dans les carrés  
potagers de la cour oasis… et n’ont pas oublié d’arroser. 

L’habituel et indispensable nettoyage des abribus.  
Important pour notre image. Merci la chorale. 
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Les participants adressent un message du cœur à tout le village. 

Rue des Fleurs. Dégagement des rigoles bouchées après les orages.

Jean-Philippe Sanna derrière ses « fourneaux ». L’impressionnante équipe « d’entretien » du chemin du Gsang.

Peinture horizontale réalisée par les sapeurs-pompiers. 
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Apprendre les gestes qui sauvent vaut la peine d’y consacrer un moment.  
Merci à nos sapeurs-pompiers d’avoir organisé cette matinée dédiée à la vie.  
Chacun d’entre nous peut se retrouver un jour face à une situation où la  
connaissance de quelques gestes simples pourra sauver une vie.

Un nombreux public pour une grande fête de la musique avec le groupe  
« Les Barrés ». Excellentissime. Bravo à « Vivre à Moosch » pour ce choix. 

Le moulin rouge et l’arc de triomphe,  
œuvre originale des biberons de l’année. 

 

La cour oasis de l’école maternelle presque achevée. 
 Inauguration le 30 août.  
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Les Soybandas ont repris la pêche aux noisetiers pour la deuxième année consécutive.  
Impressionnant succès ! 

La kermesse des enfants, un beau moment. Merci à l’APEM. 

Un abribus, cela pourrait être un accident,  
trois c’est du vandalisme. Merci aux vandales ! 

Dans les livres d’histoire on apprend que les vandales 
ont été partie prenante des invasions barbares.

Nous, nous apprenons qu’ils sont parmi nous.
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En ces temps de chaleur et de sécheresse je vous propose 
d’aborder le sujet du risque d’incendie de forêt.
Avec l’évolution du climat notre forêt n’est plus à l’abri des 
incendies comme par le passé où l’humidité résiduelle était 
presque toujours suffisante pour limiter les risques de départ 
de feu.
Au pire les incendies ne parcouraient qu’une surface limitée. 
Avec l’évolution actuelle vers des périodes très chaudes et 
sèches de plus en plus fréquentes de plus en plus longues et 
intenses et une augmentation de la force et de la fréquence 
du vent nous ne sommes plus à l’abri d’incendies de type 
méditerranéens.
Le sous-bois est desséché et il y a beaucoup d’arbres morts 
ou dépérissant qui peuvent fournir un très bon aliment aux 
flammes.
Il ne faut donc pas faire de feu en forêt ou à proximité en ce 
moment sous quelque prétexte que ce soit. D’un point de vue 
légal il est de toute façon interdit d’allumer un feu à moins de 
100 m des lisières du 30 mars au 30 septembre, interdiction 
qu’il est impératif de respecter.
Tant pis pour les barbecues et autres grillades au feu de bois 
en forêt, les salades et la viande froide c’est bon aussi…

Par ailleurs pour les amateurs de promenades en dehors des 
sentiers et des chemins il faut faire attention aux morsures 
de tiques qui peuvent transmettent plusieurs maladies. La 
plus connue est la maladie de lyme ou Borréliose contre 
laquelle il n’existe aucun vaccin, on estime qu’en règle 
générale une tique sur 5 est porteuse de la maladie. Portez 
des vêtements couvrant de préférence de couleur claire 
pour faciliter le repérage des tiques entrain de grimper le 
long des vêtements enfilez le bas des pantalons dans les 
chaussettes ou portez des guêtres. Il existe des produits 
répulsifs à vaporiser sur les vêtements mais leur efficacité 
est limitée et ils peuvent provoquer des problèmes de 
peau. Ne vous asseyez pas dans l’herbe et évitez les zones 
herbeuses ou buissonnantes. Si on reste sur les chemins 
ou les sentiers larges le risque est très faible. En tout état 

de cause il est prudent de s’inspecter le soir et d’enlever les 
tiques accrochées le plus vite possible de préférence en 
utilisant un tire tique. Ne pas mettre d’huile ou autre produit 
sur la tique cela peut la conduire à recracher de la salive 
infectée. En cas de rougeur qui s’étend dans les jours qui 
suivent une morsure de tique consulter un médecin.

Pour ceux qui veulent en savoir plus ci joint un lien vers une 
émission You tube qui explique bien le problème.

https://youtu.be/FWVFrFtUCEo?si=M-OQUsnX1sQI23nY

Pour terminer sur une note plus sympathique les jeunes 
animaux sont en cours d’émancipation et font leurs 
premières sorties tout seul. Ils sont inexpérimentés 
et vulnérables alors gardez vos chiens près de vous de 
préférence en laisse pour éviter tout dérangement,

Bonnes balades,

LA CHRONIQUE FORESTIÈRE DE MARC SOLARI

Faon « émancipé ».

Malgré la pluie, des tâches 
brunes restent bien présentes 
dans notre forêt. 

Un risque nouveau... les feux de forêts
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Deux américaines à Moosch 
Nous avons appris qu’une américaine du nom de Holly Steidlmeyer faisait 
des recherches sur ses ancêtres en Alsace plus précisément à Moosch. 

Un peu d’histoire pour comprendre.

Ses ancêtres sont : Thiebaut Meny, né le 1er juillet 1764 à Willer et Marie 
Élisabeth Schilling, née le 19 février 1770 à Moosch. Ils se sont mariés le  
24 mai 1796 à Willer et ont eu un fils du nom de Thiebaut né le 21 mai 1804 
à Moosch.

Marie Élisabeth est la fille de Joseph Schilling, premier maire de Moosch 
désigné le 1er septembre 1796. Son mari décède en 1807 de maladie et elle 
se remarie plus tard avec Antoine Mura de Moosch. Le fils Thiebaut quitte 
la France le 1er avril 1834 pour partir aux États-Unis plus précisément à 
Baltimore dans le Maryland. Il s’est rendu par voie terrestre ensuite à 
Jeffersonville dans l’Indiana, où il était marchand et tenait également 
une pension de famille. Après plusieurs recherches à la mairie dans les 
archives et actes civils, j’ai retrouvé la maison natale d’Élisabeth Schilling 
qui se situait au 45 rue Werschholtz. 

Holly Steidlmeyer accompagnée de son amie Abby sont venues à Moosch 
pour une forme de pèlerinage. 

J’ai passé une journée avec ces dames américaines particulièrement 
sympathiques. Grâce à Marc Weibel qui m’a servi d’interprète, j’ai pu 
échanger avec elles. Nous avons fait une petite visite à notre maire qui les 
a accueillies avec beaucoup d’enthousiasme. 

Il y a eu beaucoup d’émotions en cette belle journée.

Bernard Walter dit Pemper

Le torpillage du Meknès
La France ayant capitulé en juin 1940, le 
rapatriement de 10 000 marins internés dans 
des camps anglais commença début juillet. 
Les marins embarquèrent sur le paquebot 
français de Bordeaux, le Meknès qui 
appareilla de Southampton le 24 juillet 1940 
en fin d’après-midi avec plus de 1 300 marins 
français dont 102 appartenaient à l’équipage, 
99 officiers et 1 080 marins mobilisés en 1939 
dans la Marine nationale.

Le bateau naviguait avec ses feux de 
position allumés et brillamment éclairé, ce 
qui rendait ainsi impossible toute méprise 
quant à sa nationalité. Il se dirigeait vers 
la France non occupée en passant par le 
détroit de Gibraltar avec comme destination 
finale Marseille.

Vers 23 heures, au large de Portland, le 
navire fut intercepté par la vedette rapide 
allemande S-27 commandée par Bern 
Klug, qui ouvrit le feu à la mitrailleuse sur 
le paquebot sans souci de neutralité. Le 
commandant Denis Dubroc fit alors stopper 
son navire et signala clairement son nom et 
sa nationalité, dans l’attente d’une explication 
de la part des Allemands. En guise de 
réponse, il reçut une torpille et coula en  
8 minutes. Parmi les hommes présents 
à bord du paquebot, près de 900 furent 
rescapés et récupérés après plusieurs 
heures dans l’eau glaciale de la Manche, le 
lendemain matin par 4 navires anglais qui 
prirent la direction de Weymouth tandis que 
420 autres décédèrent ou furent portés 
disparus.

Les cadavres du naufrage du Meknès furent 
retrouvés au pied des falaises de la côte 
normande du Havre à Ault.

En 2010, à l’endroit où les corps furent 
retrouvés en août et septembre 1940, une 
stèle a été inaugurée sur les hautes falaises 
de Saint-Martin-en-Campagne / Berneval-
le-Grand (Petit-Caux). C’est devenu un lieu 
de recueillement et de mémoire pour que 
tous ces marins ne soient plus jamais Les 
oubliés du Meknès. 

Parmi les marins disparus, il y avait 
un mooschois, Alois Luttringer, fils de 
Victorine Brogly et de Eugène Luttringer et 
époux de Marie Jeanne Thaller. 

Chaque année, le 24 juillet est organisée 
devant la stèle une commémoration en 
mémoire des disparus. Nous avons participé 
en pensées à cette commémoration. 

Photo souvenir : les américaines devant la mairie avec Pemper  
le guide du jour, Marc Weibel l’interprète et le maire. 
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LES CONSEILLERS ONT DIT… 
« N’en jetez plus, la cour est pleine. A deux ans des élections présidentielles, tous les leaders des formations 

politiques sont en campagne électorale. Inflation de livres-programmes souvent écrits par des collaborateurs, 
multiplication de formules creuses pour attirer « le client », rivalités puériles exprimées dans les médias… 

Evidemment rien n’interdit cette précoce campagne… mais dans la situation dans laquelle se trouve la France, 
ces futurs candidats pourraient mettre entre parenthèses leur petite personne et se préoccuper du pays. » 

JS

Le Conseil Municipal s’est réuni une fois depuis la publication de notre dernière «Lettre Municipale» du mois d’avril. 

SÉANCE DU CONSEIL 4 juin
Les Elus municipaux ont approuvé notamment…
Composition du Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes de la Vallée de Saint-Amarin fixée dans le 
cadre d’un accord local :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de fixer à 
37, le nombre de sièges du conseil communautaire de la 
communauté retenu dans le cadre d’un accord local, et ce 
à compter de 2026, à l’issue des élections municipales. La 
commune de Moosch continuera d’être représentée par  
4 délégués.

Signalisation du passage à niveau ferroviaire rue du Cercle 
Catholique :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la réalisation de 
travaux d’amélioration de la signalisation et de sécurisation 
au niveau du passage à niveau ferroviaire de la rue du Cercle 
Catholique, et a chargé M. le Maire de solliciter auprès des 
services de la DDT du Haut-Rhin, une subvention d’un 
montant de 75 % du coût HT, soit un montant de 1 297,34 €.

Acquisition d’une partie du lot n°5 de l’hôtel d’entreprises  
La Filature à Malmerspach :
Le Conseil Municipal a décidé d’acquérir à un prix de  
183 €/m2, une partie du lot n°5 de l’hôtel d’entreprises La 
Filature situé à Malmerspach, 15 allée de la Filature, propriété 
de la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-
Amarin, étant précisé que la surface à acquérir a été estimée 
par les services de la Communauté de Communes à environ  
1 111 m2, ce qui correspond, en l’état actuel de l’estimation de la 
surface, à un prix global d’acquisition de 203 313 €. Ces locaux 
serviront de hangar communal pour le service technique 
de la commune. Si la surface devait évoluer légèrement lors 
de l’arpentage définitif, le prix serait évidemment ajusté et 
recalculé selon le prix au m² acté (183 €).

Divers
Feu de la Saint Jean : Confection d’une cabane pour le Dj
Le Conseil Municipal a décidé de prendre en charge l’achat du 
bois de charpente (552 € TTC) nécessaire à la construction 
de la cabane pour le Dj, étant précisé que la construction sera 
assurée par les conscrits sous la surveillance des élus.

Manifestations de l’Espérance en juin et juillet 2025
L’Espérance organisera plusieurs manifestations en juin et 
juillet : tournoi de lutte le 15 juin, festivités du centenaire les 
27, 28 & 29 juin et loto les 5 & 6 juillet.
La commune apportera une aide administrative et matérielle 
pour l’organisation de ces manifestations.

Travaux sur la RD 1066 durant l’été 2025
La Collectivité européenne d’Alsace, responsable de l’entretien 
de la route RD1066, entreprendra des travaux de réfection de 
différents tronçons de la vallée de la Thur, durant l’été 2025.
La Collectivité européenne d’Alsace diffusera une 
communication via des panneaux de chantier sur sites, 
Inforoutes, presse….

Réunion du Conseil d’école
La prochaine réunion du conseil d’école se tiendra le mardi  
17 juin à 17h30 dans la BCD de l’école primaire. Le Maire, 
l’Adjointe Pascale RINGENBACH et la Conseillère Marie-Eve 
PAOLIN représenteront la commune.

Tournoi International de Lutte de l’Espérance
Ce tournoi se tiendra le dimanche 15 juin 2025. La commune, 
comme à l’accoutumée, offrira des coupes.

Kermesse de l’Association des Parents d’Elèves de Moosch 
(APEM)
La kermesse annuelle de l’APEM se tiendra le samedi 14 juin 
de 10h à 12h à la salle de l’Espérance. Un petit spectacle sera 
proposé à 9h30 juste avant la kermesse.

Remerciements
M. le Maire a fait part des remerciements de la Croix Rouge et 
de l’Ecole des chiens guides de l’Est de Cernay ainsi que ceux de 
l’amicale des Sapeurs-Pompiers et des Donneurs de Sang, de 
l’UNC, de la Chorale, des Amis de la Résidence, de l’APEM, de la 
« Mésange » et de l’Espérance pour les subventions accordées.

Quête pour la Ligue contre le Cancer
Tous les bénévoles qui ont œuvré à la réussite de la quête 
de cette année qui a permis de réunir la belle somme de  
3 790,90 € ont été chaudement remerciés par les élus. C’est 
une quête formidable pour le village de Moosch. M. le Maire s’est 
associé à ces remerciements. Les quêteurs ont énormément 
de mérite. Bravo à eux.
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Au fil de l’actualité avec les Éditorialistes de la presse régionale
sans vouloir remettre en cause son confort 
domestique et l’économie touristique. » 
(21/05/2025)

« Censé répondre aux revendications du 
mouvement agricole de 2024, le texte des 
sénateurs entend assouplir l’usage de 
pesticides, l’extension d’élevages, l’amé-
nagement de réserves d’eau et les contrôles 
des exploitations. Adoptée sans souci par le 
Sénat, la proposition de loi doit être débattue 
à l’Assemblée nationale.
La proposition de loi remet surtout en cause 
des mesures environnementales en ignorant 
les enjeux de santé publique et d’écologie.
L’épisode actuel pose la question de savoir 
qui doit rédiger la loi (les parlementaires ou 
les lobbyistes ?) et qui a la légitimité pour 
l’approuver (les représentants du peuple 
élus ou la rue ?). Ces tensions permanentes 
entre la défense des intérêts particuliers et 
la recherche de l’intérêt général n’épargnent 
pas plus l’agriculture que l’industrie, la 
banque ou le secteur de l’énergie. Avec le 
risque, à chaque fois, que soit ignorée la voix 
du plus grand nombre. » (25/05/2025)

« François Bayrou a inscrit à son programme 
estival et à celui du pays un trek dans 
l’Himalaya budgétaire. En annonçant qu’il 
proposera en juillet un plan pluriannuel 
d’économies. François Bayrou pose sur la 
table la question hautement clivante de la 
TVA sociale. 
La TVA sociale consiste à augmenter les 
taux de TVA et à flécher ce supplément de 
ressources fiscales vers le financement 
des comptes sociaux. Sur le papier, c’est 
un exercice très rentable puisque, selon 
les économistes, un point de TVA rapporte 
jusqu’à 12 milliards d’€ de rentrées fis-
cales supplémentaires. Mais d’un point 
de vue social, c’est un impôt injuste car 
aveugle, il touche au portefeuille de façon 
indiscriminée, quel que soit le profil du 
consommateur. C’est l’antithèse de l’impôt 
progressif. » (28/05/2025)

« L’Observatoire des inégalités, qui vient de 
publier son rapport annuel, rappelle que les 
fractures françaises sont multiples jusque 
devant la pollution. La pauvreté influe sur 
la santé et l’espérance de vie. Et la pollution 
s’ajoute à la série des facteurs aggravants. 
L’État et les collectivités se doivent d’assurer 
l’égalité des chances face aux conséquences 
de la pollution et de la crise climatique. » 
(04/06/2025) 

« La santé mentale a été désignée grande 
cause nationale en 2025 alors que le 
pays souffre d’un manque d’infirmiers, 
de psychologues et d’assistants sociaux 
scolaires pour faire face à une jeunesse qui 
subit de plein fouet les violences sociétales 

via les réseaux sociaux. Le drame de Nogent 
rappelle les adultes à leur devoir de protéger 
collectivement les jeunes générations. Cet 
impératif ne peut souffrir ni la demi-mesure, 
ni l’imposture. » (11/06/2025)

« L’idée de fixer la majorité numérique à 
quinze ans part du constat que sur les réseaux 
sociaux, les plus jeunes sont désarmés face 
aux algorithmes et aux contenus violents. 
Le projet des plateformes privées, on le 
sait, n’est pas l’épanouissement personnel 
mais la captation de l’attention à visées 
mercantiles. C’est une version moderne 
et industrialisée à l’échelle planétaire du 
« temps de cerveau disponible » dont rêvait 
un dirigeant de TF1 pour ses annonceurs il y 
a vingt ans. » (12/06/2025)

« 151 zones prioritaires pourront bénéficier 
du renfort de médecins. Cette cartographie 
préfigure la mise en place de « la mission de 
solidarité obligatoire » des généralistes, un 
des quatre axes du « pacte » de lutte contre 
les déserts médicaux présenté par le Premier 
ministre le 25 avril. 
L’État ne pourra échapper durablement à 
la question de la régulation dès lors que  
87 % du territoire peut être qualifié de 
désert médical. » (28/06/2025)

« L’Alsace a sa nouvelle Miss. Les propos 
haineux dont la reine de beauté fait l’objet 
ces derniers jours ne peuvent souffrir 
l’indifférence. Julie Decroix est aussi 
noire et ce détail est manifestement 
insupportable à certains, qui ne conçoivent 
l’Alsace et ses habitants que dans une 
version figée, réduite à la caricature. Parce 
qu’il n’est pas nouveau, le phénomène était 
malheureusement prévisible. Il n’en est pas 
moins condamnable. 
Gageons qu’il s’agit d’une minorité bruyante. 
Et que la majorité s’entend sur l’idée que 
l’Alsace appartient à ceux qui y vivent, 
l’aiment et la font. En l’occurrence la repré-
sentent. Sans certificat de naissance ni 
arbre généalogique. » (29/06/2025)

« La ministre de la Culture, qui est aussi la 
ministre de tutelle de l’audiovisuel public, ne 
supporte pas les questions gênantes surtout 
quand elles portent sur les enquêtes 
judiciaires qui la concernent. Elle a menacé 
le journaliste Patrick Cohen d’un signalement 
au procureur sur la base de l’article 40 du 
code de procédure pénale. Une tentative 
d’intimidation qui en dit long sur l’idée qu’elle 
se fait de l’usage de l’article 40 mais aussi 
sur sa conception de la liberté de la presse 
à l’heure d’une réforme qui inquiète. » 
(30/06/2025)

« Décidément, Emmanuel Macron aime 
dérouter. Voilà qu’il sort de son costume 
trois pièces une nouvelle convention 
citoyenne sur « les temps de l’enfant ». 
L’Élysée justifie ce chantier par la nécessité 
de « favoriser le développement des élèves et 
les apprentissages » et de « faciliter la vie des 
familles ».
Si l’épanouissement des futurs citoyens 
relève du devoir de la nation, il est permis 
de douter de la méthode choisie et des 
motivations réelles qui poussent aujourd’hui 
le président de la République à relancer un 
sujet qui divise les parents, les acteurs 
touristiques, les communes, les médecins 
et les enseignants. Dans le contexte 
actuel, il est facile de déceler une tentative 
de diversion destinée à masquer la crise 
profonde de l’Éducation nationale. » 
(05/05/2025)

« La question de l’aide à mourir, qui désigne 
l’euthanasie ou l’assistance au suicide, 
s’est imposée à nous. Il faut lui apporter 
une réponse. Ce n’est pas une rupture 
anthropologique imposée par quelques-
uns, mais une question qui ne peut plus être 
éludée, un choix que doit faire le législateur.
Une convention citoyenne a rendu son avis, 
elle est favorable à la mise en place de l’aide à 
mourir. » (12/05/2025)

« L’attaquant égyptien du FC Nantes, Mostafa 
Mohamed, refuse pour la troisième année 
consécutive de jouer lors de la journée de 
championnat de Ligue 1 consacrée à la lutte 
contre l’homophobie. La question que pose 
ce forfait dépasse les enceintes sportives, 
les convictions religieuses et l’orientation 
sexuelle. Elle interroge frontalement l’uni-
versalisme républicain, socle du modèle 
français qui assure l’égalité devant la 
loi de tous les citoyens sans distinction 
d’origine, de religion, de sexe ou d’opinion. 
Ce qui se dessine ici, c’est une mosaïque 
d’identités indifférentes les unes aux autres, 
en définitive une société à la carte où 
chacun définit ses propres règles du vivre 
ensemble. » (17/05/2025) 

« L’enseignement primaire serait en 
« décalage avec les besoins des élèves ». 
Ce constat émane d’un rapport de la Cour des 
comptes. 
La promesse républicaine assignée à l’école 
s’est étiolée, phagocytée par des parents 
toujours plus intrusifs et des intérêts 
économiques jamais contredits, affaiblie 
aussi par une administration qui ne veut 
surtout pas de vagues.
L’abandon en 2017 de la semaine des quatre 
jours et demi illustre les contradictions 
d’une société française qui revendique un 
meilleur niveau scolaire pour ses enfants 
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« Monsieur le Maire,
Je tiens à vous adresser mes plus sincères remerciements pour 
votre disponibilité, votre soutien et votre dévouement dans 
l’organisation et la résolution de mon problème.
Votre engagement envers les citoyens est une véritable source 
d’inspiration. Nous mesurons pleinement l’ampleur du travail 
accompli grâce à votre leadership et à votre sens du service 
public.
Je souhaite également exprimer ma profonde gratitude pour 
votre efficacité, votre écoute et votre aide précieuse tout au 
long de cette démarche. Votre contribution a été essentielle et a 
grandement facilité les choses.
Merci pour votre investissement et pour tout ce que vous faites 
au service du bien-être de vos citoyens. »

D. G. 

« Monsieur le maire, cher José, 
Depuis samedi et l’inauguration de votre maison 
commune, il s’ajoute un sentiment de puissante 
gratitude. Pour 20 raisons. La plus élevée est sans 
conteste ce que j’ai vécu dans la grande salle du 
conseil : un pur moment républicain où la démocratie 
était manifeste. Cela me manque tant. Merci pour la 
richesse de ton discours. J’admire le rhéteur que tu 
es, les mots dont tu uses, les émotions qu’émaillent 
ici et là ton propos, la claire vérité de ce qu’ils veulent 
nous dire. En tous cas, je suis très honoré que tu m’ais 
invité. Très !
Trouve ici mon amical respect. » 

J. C. 

« Cher collègue, 
L’église de Wihr-au-Val, inspirée de celle de Moosch, a 
été inaugurée au début des années 1870. Est-ce cette 
parenté architecturale qui nous vaut aujourd’hui une 
convergence de vues sur la place de l’Eglise d’Alsace 
et la nécessité d’adapter le droit local des cultes à la 
réalité actuelle ?
Merci pour votre message de soutien, qui prolonge 
les positions que vous aviez déjà exprimées dans le 
courrier des lecteurs des DNA il y a environ deux ans. 
Cordiales salutations. » 

Gabriel Burgard  
Maire de Wihr-au-Val

« Monsieur le maire, 
C’est avec plaisir et soulagement que je constate que le « miroir 
de sortie » que vous m’aviez promis a été installé, et je vous en 
remercie chaudement. 
J’espère que cette disposition me permettra d’avoir plus de 
visibilité et de sécurité pour accéder à la route. 
Je vous prie de croire, Monsieur le maire, en mes respectueuses 
salutations. » 

S. P. 

« Monsieur le maire, mesdames et messieurs les 
conseillers,
La remise en cause de l’abattement fiscal de 10 % est 
une attaque en règle contre les retraités, qui ne sont 
ni des nantis, ni des privilégiés, ni des perpétuelles 
vaches à lait dans notre société. A ceux qui veulent 
jouer la guerre des générations, je tiens à rappeler 
le rôle pivot que jouent nos ainés en matière 
de solidarité intergénérationnelle. Les seniors 
d’aujourd’hui sont des boucliers dans une société 
toujours plus dure. N’oublions pas que les retraités 
ont une pension, fruit de leur travail, bien inférieure 
à leur dernier salaire. Chaque euro ponctionné 
sur leur budget est perdu à jamais alors que les 
charges, notamment celles de mutualité, ne cessent 
d’augmenter, parce que lorsqu’on est retraité, il n’y 
a ni heures supplémentaires, ni treizième mois, ni 
prime de fin d’année. » 

X. B.

« Monsieur le maire et cher collègue,
Vous avez bien voulu me faire parvenir le bulletin d’informations 
municipales de la commune de Moosch, dont j’ai pris connais-
sance avec grand intérêt.
Je vous félicite pour la réalisation de ce magazine, qui atteste de 
votre investissement aux côtés des membres de votre conseil 
municipal. Au-delà du dynamisme de la vie associative de votre 
commune, je salue la démarche solidaire de votre village, qui 
s’est engagé afin de devenir ambassadeur du don d’organes.
En vous remerciant pour votre implication au service du bien-
être de vos administrés, je vous prie de croire, Monsieur le maire 
et cher collègue, à l’assurance de mes salutations les meilleures. 
Amitiés »

Raphaël SCHELLENBERGER – Député 

« Bonjour Monsieur le maire, 
Merci José pour votre gentille attention à l’occasion de mon 
anniversaire. Amitiés. » 

A. P. 

PAROLES DE LECTEURS
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« Bonjour José,
J’ai bien reçu le courrier de la mairie de Moosch concernant les ronces d’un terrain nous appartenant. Nous avons eu l’occasion 
de nous déplacer dans la vallée et de nous occuper du problème. Merci de nous avoir prévenu car la plainte était justifiée. Les 
ronces ont été coupées, nous avons rencontré la voisine qui était satisfaite du résultat. Problème réglé.
…
Nous lisons toujours avec beaucoup d’intérêt le journal de Moosch où nous pouvons suivre toutes les actions menées pour gérer 
ce village et le faire vivre en bonne harmonie. Monsieur le Maire, bravo pour vos éditoriaux qui interpellent la conscience et 
bravo pour tout le travail mené par l’équipe municipale. Si nous revenons dans la vallée, nous viendrons vous faire un petit 
coucou
Cordialement »

A & R. M. 

INFOS DERNIÈRES MINUTES !
PASS’SPORT : LE DISPOSITIF RECONDUIT  
AVEC PLUSIEURS ÉVOLUTIONS
Le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative 
a annoncé que le dispositif Pass’Sport est reconduit pour 
la saison 2025-2026. Son montant a été augmenté mais les 
bénéficiaires ne seront pas les mêmes que l’an passé.
Pour la saison 2025-2026, le Pass’Sport sera uniquement 
ouvert aux jeunes de 14 à 17 ans révolus bénéficiant de 
l’allocation de rentrée scolaire (ARS) ; aux jeunes en situation 
de handicap jusqu’à 30 ans (6 à 19 ans AEEH, 16 à 30 ans AAH) ; 
et enfin aux étudiants boursiers et bénéficiaires d’une aide 
annuelle du Crous de moins de 28 ans. Le spectre a donc été 
considérablement réduit au niveau des jeunes qui reçoivent l’ARS 
ce qui représente un changement majeur alors que plusieurs 
acteurs souhaitaient que tous les jeunes puissent être éligibles 
au Pass’Sport. L’Agence nationale du sport, les représentants des 
collectivités territoriales se sont inquiétés de l’impact de cette 
évolution du Pass’sport sur la pratique sportive des plus jeunes 
dans les territoires plus marqués par la précarité comme les 
quartiers populaires ou les zones rurales.
Le gouvernement annonce que « pour augmenter l’effet 
incitatif de cette aide, son montant passe de 50 à 70 €. » Cette 
hausse, bien que timide, répond à une demande formulée par la 
Défenseure des droits il y a quelques années dans son rapport 
consacré au droit aux loisirs, au sport et à la culture pour les plus 
jeunes. 
« Le Pass’Sport peut être utilisé dans un club affilié aux 
fédérations sportives agréées par le ministère des Sports, 
de la Jeunesse et de la Vie associative ainsi que dans les 
associations agréées Jeunesse éducation populaire (JEP) ou 
Sport, ou encore les structures des loisirs sportifs marchands 
(salle d’escalade, salle de fitness, etc.). » 
 « Les parents des bénéficiaires du Pass’Sport recevront dans la 
seconde quinzaine d’août leur code unique, par voie électronique, 
à présenter dès leur inscription dans la structure sportive de leur 
choix. » Comme les années passées, aucune démarche n’est à 
effectuer. 
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DATE MANIFESTATION LIEU HORAIRES ASSOCIATION

12 JUILLET Vente de livres et Assemblée  
Générale de la Mine aux Bouquins Bibliothèque 10h - 16h La Mine aux Bouquins

12 JUILLET Soirée tartes flambées Camping 19h Camping

13 JUILLET Fête Nationale Monument aux morts 18h30 Municipalité

17 JUILLET Après-midi patriotique Résidence Jungck 14h00 Amis de la Résidence

20 JUILLET Jeu de piste Jardinette Camping et environs 9h30 - 17h Vivre à Moosch

27 JUILLET Journée Grillades Gsang Gsang

3 AOÛT Concours de pétanque Camping 9h Camping

8 AOÛT Don du sang Malmerspach 16h - 19h30 Donneurs de Sang

10 AOÛT Col attitude Moosch 
Geishouse 9h – 14h Cercle Saint-Augustin  

et Office du Tourisme

15 AOÛT
Procession vers la colline  

de la Vierge Colline de la Vierge 17h Paroisse

Soirée Open Air Tyrolienne Salle Aloyse Mura 19h Soybandas

16 AOÛT Soirée tartes flambées Camping 19h Camping

22/23 AOÛT Marche nocturne Cour du Cercle et sentiers 16h – 22h Cercle Saint-Augustin

23 AOÛT Fête des voisins Etang de pêche 11h Rue des Mésanges

24 AOÛT Sanglier à la broche Gsang Gsang

30 AOÛT Inauguration de la cour Oasis Ecole maternelle 10h Municipalité

31 AOÛT Fête patronale Eglise Saint-Augustin 10h30 Paroisse

3 SEPTEMBRE Ouverture saison tennis de table Salle du Cercle St Augustin 20h Cercle Saint-Augustin

4 SEPTEMBRE Inscriptions saison 2025/2026 Salle Aloyse Mura 19h Espérance

6 SEPTEMBRE Reprise championnat  
Pays de Bade Lutte Salle intercommunale 20h Espérance

7 SEPTEMBRE Trocothèque Cour de l’école élémentaire 8h – 13h Municipalité + Vivre à Moosch

14 SEPTEMBRE Fermeture saison de pêche Etang de pêche 9h Amicale des pêcheurs

15 SEPTEMBRE Ouverture saison Yoga Salle du Cercle St Augustin 9h Cercle Saint-Augustin

27 SEPTEMBRE Repair Café Salle Coutouly Municipalité

2 OCTOBRE Ramassage métaux Téléthon Village 8h - 12h Municipalité et bénévoles

4 OCTOBRE
Journée citoyenne Village 8h - 12h Municipalité et bénévoles

Assemblée Générale CD68 Gym Salle Aloyse Mura 18h Espérance

11 et 12  
OCTOBRE Marche Populaire Sentiers du village 8h – 18h Sapeurs-Pompiers

18 et 19  
OCTOBRE Exposition peintures Salle Coutouly 10h – 16h Peintres amateurs de la vallée

27 OCTOBRE Don du sang Salle Aloyse Mura 16h - 19h30 Donneurs de Sang

31 OCTOBRE Soirée Halloween Salle Aloyse Mura 19h Espérance

AGENDA (POUR TOUS LES GOÛTS ET TOUTES LES ENVIES…)

Bonnes vacances et bel été à toutes et à tous !


